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Générale de Manutention Portuaire 
Exercice clos le 31 décembre 2023

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 

A l’Assemblée Générale de la société Générale de Manutention Portuaire,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de la société Générale de Manutention Portuaire relatifs à l’exercice clos le 
31 décembre 2023, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice.

Fondement de l’opinion

 Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.

 Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le Code 
de commerce et par le Code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 
période du 1er janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport.
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Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du Code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations 
significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

 Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur la situation 
financière et les comptes annuels adressés aux actionnaires

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport de gestion du conseil d’administration et dans les autres 
documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux actionnaires.

En application de la loi, nous vous signalons que les informations relatives aux délais de paiement 
prévues à l’article D. 441-6 du Code de commerce ne sont pas mentionnées dans le rapport de gestion. 
En conséquence, nous ne pouvons attester de leur sincérité et de leur concordance avec les comptes 
annuels. 

 Informations relatives au gouvernement d’entreprise

Nous attestons de l’existence, dans la section du rapport de gestion du conseil d’administration 
consacrée au gouvernement d’entreprise, des informations requises par l’article L. 225-37-4 du Code 
de commerce. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu’elle 
estime nécessaire à l’établissement de comptes annuels ne comportant pas d’anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la société 
à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration.
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l’article L. 821-55 du Code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre :

► il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures 
d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour 
fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude 
est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut 
impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ;

► il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du 
contrôle interne ;

► il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ;

► il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments 
collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou 
événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations 
ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un 
refus de certifier ;
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► il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle.

Marseille, le 14 mai 2024

Le Commissaire aux Comptes
ERNST & YOUNG et Autres

Pierre-Yves Chardin
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GENERALE DE MANUTENTION PORTUAIRE 
GMP 

 
Société Anonyme au capital de 4.372.500 € 

Siège social : av du 16° Port 
 76600 Le Havre  

 
RCS Le Havre B 306 215 526 

 
 

 
 

Rapport de gestion du Conseil d'administration, à l'Assemblée Générale  
Ordinaire des actionnaires statuant sur les comptes de l'exercice clos  

Le 31 décembre 2023 
 
 

 
 
 
 Messieurs, 
 
 Nous vous avons convoqués en assemblée générale ordinaire, conformément aux 
dispositions légales et statutaires, pour vous rendre compte des résultats de notre gestion 
pendant l’exercice clos le 31 décembre 2023 et soumettre à votre approbation les comptes dudit 
exercice après lecture des rapports des commissaires aux comptes. 
 
 Tous les documents sociaux, comptes, rapports ou autres documents et renseignements 
s'y rapportant vous ont été communiqués ou mis à votre disposition dans les délais légaux. 
 
 
A. Comptes de l’exercice écoulé 
 
 Ces comptes établis selon les dispositions du plan comptable en vigueur, comprennent : 
 

- Le bilan, 
- Le compte de résultat, 
- L’annexe. 

 
 Ils sont joints au présent rapport. 
 
 Ces comptes font apparaître les éléments suivants :
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Compte de résultat au 31 décembre 2023 
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Bilan au 31 décembre 2023 

 

 
 

 
 

 

Docusign Envelope ID: B6EE874F-CE90-4DA6-859B-9F37002E7E36



Page 5 sur 16 

 

 
 

 

  

Docusign Envelope ID: B6EE874F-CE90-4DA6-859B-9F37002E7E36



Page 6 sur 16 

 

B. Modifications apportées à la présentation des comptes annuels ou aux méthodes d’évaluation. 
(art. L 232-6 du code de commerce) 
 

 
Aucune modification n’a été apportée à la présentation des comptes, lesquels ont été établis 

conformément aux règlements ANC relatifs aux évaluations, amortissements et dépréciations des actifs. 
 
 
C. Affectation du résultat de l’exercice 
 

Nous vous demandons de bien vouloir approuver les comptes annuels, tels qu'ils vous sont présentés 
et qui font apparaître un résultat bénéficiaire de 21 799 616 € et proposons à l’assemblée de l’affecter de la 
manière suivante : 
 

 Affecter la totalité du résultat en « report à nouveau » soit : 21 799 616 € 
 

Le compte en « report à nouveau » de 74 078 649 € se trouvera ainsi porté à 95 878 265 €. 
 

Ainsi les capitaux propres après affectation du résultat se présenteront comme suit : 
 

- Capital social :      4 372 500 € 
- Réserve légale :         437 251 € 
- Autres réserves :           36 735 € 
- Report à Nouveau     95 878 265 € 
- => Capitaux propres             100 724 751 € 

 
 

D. Dividendes versés au titre des trois derniers exercices précédents et avoir fiscal correspondant. 
(CGI art. 243 bis) 

 
Afin de nous conformer aux dispositions de l’article 243 bis du code général des impôts, nous vous 

rappelons que : 
 

- au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2020, un dividende a été versé à Portsynergy 
Projects s’élevant à  15 000 000 euros, 

- au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2021, un dividende exceptionnel a été versé à 
Portsynergy Projects s’élevant à 25 000 000 euros, 

- au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2022, un dividende a été versé à Portsynergy 
Projects s’élevant à  20 000 000 euros. 

 
 
Tableau des résultats financiers des cinq derniers exercices 

 
Au présent rapport est annexé, conformément aux dispositions légales et réglementaires, le tableau 

des résultats financiers faisant apparaître les résultats de la Société au cours de chacun des cinq derniers 
exercices. 
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E. Situation et activité de la Société au cours de l’exercice écoulé 
 

 
Le résultat d’exploitation baisse à 30M€ contre 57M€ en 2022.  
 
Le résultat financier est négatif à -0,2M€ s’améliorant légèrement par rapport à 2022. 
 
Le résultat exceptionnel s’élève à 0,9M€. 
 
Le résultat net est positif à hauteur de 21M€ en diminution par rapport à 2022. 
 

F. Evolution et perspectives d’avenir 
 

Nous avons comme objectifs : 
 

- la proposition de nouveaux services et la valorisation de nos services existants, 
- la recherche constante d’optimisation de nos coûts afin de garantir et pérenniser l’équilibre 

économique de l’entreprise, 
- l’optimisation de notre exploitation et l’amélioration de notre compétitivité face aux ports du 

« range Nord Européen ». 
 

Ainsi, afin de renforcer la confiance de nos clients, tout est mis en œuvre pour : 
 

- Améliorer notre qualité de service ; 
- Accroître nos volumes; 
- Rechercher toutes les sources d’économie et de productivité ; 
- Réaliser les investissements stratégiques indispensables au développement de la société et 

sa pérennité. 
 

G. Dépenses non déductibles fiscalement 
 

Le montant global des charges non déductibles visées à l’article 39-IV du CGI s’élève à 23 815 € pour 
l’exercice 2023 et ce, au vu des dispositions de l’article 223 quater du CGI. 

 
Enfin, nous vous rappelons qu’il n’a pas été alloué de jetons de présence durant l’exercice. 
 

H. Conventions libres et  réglementées 
 

La liste de ces conventions, établie conformément aux obligations légales, est jointe en annexe. 
  

Docusign Envelope ID: B6EE874F-CE90-4DA6-859B-9F37002E7E36



Page 8 sur 16 

 

I. Tableau des participations et filiales 
 

(Sous réserve des dispositions de l’article L233-8 du commerce) 
 

Filiales et participations : Capitaux Quote-part du Résultat du

En milliers d’€ Propres
capital détenu 

en %

dernier 

exercice

1 .Filiales (plus 50 % du capital détenu)

- EAT SA 595 K€ 65% -0,1 K€

- MTN SARL 10 K€ 100% Nul

- SEPOD -3 K€ 100% -0,5 K€

2. Participations (10 à 50 % du capital détenu)

- ASCOT SAS 1 643 K€ 50% 402K€

1. Filiales non  reprises en A

2. Participations non reprises en A

B. RENSEIGNEMENTS GLOBAUX CONCERNANT LES 

AUTRES FILIALES ET PARTICIPATIONS

A. RENSEIGNEMENTS DETAILLES CONCERNANT LES 

FILIALES ET PARTICIPATIONS

 
 

SA EUROPE ATLANTIQUE TERMINAL 
Au capital de 450 000 €, immatriculée au RCS HAVRE B 353 166 838 

Siège social : avenue du 16e port, 76600 LE HAVRE 
 

Nous détenons une participation de 65 % dans le capital de cette société dont les résultats de l’exercice clos 
le 31 décembre 2023 sont : 
Chiffre d’affaires : 3 459 K€ 

Résultat : perte 0.1 K€  
 

SARL MANUTENTION TERMINAL NORD 
Au capital de 10.000 €, immatriculée au RCS HAVRE B 391 182 805 

Siège social : avenue du 16e port, 76600 LE HAVRE 
 

Nous détenons une participation de 100 % dans le capital de cette société, dont les résultats de l’exercice 
clos le 31 décembre 2023 sont : 

Produits d’exploitation : 97 229 K€ 
Résultat : Nul 

 

SAS SEPOD 
Au capital de 1 €, immatriculée au RCS HAVRE B 889 543 617 

Siège social : avenue du 16e port, 76600 LE HAVRE 
 

Nous détenons une participation de 100 % dans le capital de cette société, dont les résultats de l’exercice 
clos le 31 décembre 2023 sont : 

Produits d’exploitation : Nul 
Résultat : perte de 0.5 K€ 

 

SAS ASCOT  
Au capital de 152 000 €, immatriculée au RCS HAVRE B 364 500 264 

Siège social : avenue du 16e port, 76600 LE HAVRE 
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Nous détenons une participation de 50 % dans le capital de cette société, dont les résultats de l’exercice clos 
le 31 décembre 2023 sont : 
Chiffre d’affaires : 5 440 K€ 

Résultat bénéficiaire : 402 K€ 
 

J. Actionnariat de la société 
 

Conformément aux dispositions de l’article L 233-13 du code de commerce, nous vous rappelons 
l’identité des personnes détenant : 

 
- plus du vingtième du capital : Néant, 
- plus du dixième du capital : Néant, 
- plus du cinquième du capital: Néant, 
- plus du tiers du capital : néant, 
- plus de la moitié du capital : SAS “Portsynergy Projects" 
- action détenue par les salariés : Néant 
 

K. Frais de recherche et de développement 
 
Néant. 
 
 

L. Administration et contrôle de la société 
 
Après examen de la situation des mandats, nous vous informons qu’aucun mandat n’arrive à 

expiration avec la présente assemblée générale. 
 
 

M. Liste des mandats et fonctions exercés par chacun des mandataires durant l’exercice 
 
La liste des mandats se trouve en annexe de ce présent rapport. 
 
 

N. Rémunération des mandataires sociaux 
 
Il n’y a pas de rémunération des mandataires sociaux. 
 
 

O. Evénements postérieurs à la clôture de l’exercice 
 
Aucun évènement susceptible d’une information n’est survenu depuis le 31 décembre 2023. 
 
 
Nous vous demandons de bien vouloir donner ensuite votre accord sur le texte des résolutions  

qui vous sont proposées. 
 

 
 

Le président du conseil d’administration 
Louis JONQUIERE 
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GENERALE DE MANUTENTION PORTUAIRE 
GMP 

 
Société Anonyme au capital de 4.372.500 € 

Siège social : Avenue du 16ème Port 
76600 Le Havre 

 
RCS Le Havre B 306 215 526 

 
Annexe 1- Liste des mandats et fonctions exercées par chacun des mandataires durant l’exercice 
 
Conformément à la loi n° 2001-420 du 15 mai 2001, les différents mandats exercés par les mandataires 
sociaux de la société sont les suivants au 31 décembre 2023 : 
 
Monsieur Louis JONQUIERE  
 

o Président directeur général /administrateur EAT SA 
o Président /administrateur ASCOT SAS 

 JELETRANS 
 SEGEMO 
 CCCP 
 GIE-IP 
 UNIM 

o Vice-Président administrateur GEMO 
o Président du conseil d’administration/ Directeur Général /administrateur  

 GMP SA 
o Président PORTSYNERGY PROJECTS  
o Membre du conseil de surveillance SOGET 
o Membre du conseil de développement GPMH 
o Administrateur  UMEP 

 
Monsieur Laurent MARTENS  
 

o Président et membre du comité de direction  TERMINAL DES FLANDRES  
o Président membre du comité de direction SAMR 
o Président du conseil d’administration/administrateur INTRAMAR 

 ISLA VERDE ALGECIRAS TERMINAL HOLDING SL 
 ADANI CMA MUNDRA TERMINAL PRIVATE  
 LIMITED 
 ODESSA TERMINAL HOLDCO Limited 

o Président directeur général administration/adm SAMP  
o Président RIDHA NBD FREE ZONE 

 CSP Zeebrugge Terminal   
 SICEA SAS  

  MARSEILLE MANUTENTION SAS  
 TERMINAL DU GRAND OUEST SAS  

o Directeur général  TERMINAL LINK  
 TERMINAL LINK GRECE  

o Membre du comité de direction  TERMINAL LINK MIAMI 
o Directeur  TERMINAL LINK BAYPORT 
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o Président du conseil d’administration et  
Représentant CMA TERMINALS CMA TERMINALS MAURITANIE  
(Président) GUADELOUPE-GUYANNE-MARTINIQUE- 
 Espagne-CAMEROUN-MAYOTTE-NIGER- 
 France – ALASKA – IRAC – ANTILLES  
 ISLA VERDE ALGECIRAS TERMINAL  
 CMA TERMINALS INVESTMENTS 2 SAS 

o Représentant permanent TERMINAL 
LINK – administrateur  SOMAPORT 
  

o Vice-président THESSALONIKI Port Authority SA 
o Administrateur  

 PORTSYNERGY PROJECTS 
 GMP 
 FOS HOLCO SAS  
 LEKKI FREEPORT TERMINAL LFZ ENTREPRISE  
 KRIBI CONTENEUR TERMINAL France – CAMEROON- holding sas 
 DRONERO INVERSIONNES SL 

 ROTTERDAM WORLD GATEWAY 
 CMA CGM PSA Lion Terminal Pte. Ltd 

  CMA CGM Kaohsiung Terminal Co Limited  
  GEMADEPT TERMINAL link Cai  
  SOUTH EUROPE GATEWAY THESSALONIKI 
  MALTA FREEPORT TERMINALS Limited 
 MULTI LINK Terminals Ltd Oy 
 MFTL Holding Limited 
 South Florida Container Terminal LLC  
 Gulftainer Lebanon SAL  
 PUERTO BAHIA COLOMBIA DE URABA SA 
 CMA Terminal Khalifa LLC 
 CMA Beirut Terminal SAL  
 TERMINAL MARITIME DEL GUADALQUIVIR SLU  
 NHAVA SHEVA FREEPORT TERMINAL PRIVATE LIMITED 
 OPERATIONS PORTUAIRES DE MAURITANIE 
 CMAT EGYPT FOR TRADING SAE 
 BUSAN NEW CONTAINER TERMINAL CO 
 CMA TRIPOLI SAL  

 
Monsieur Martin MASSON   

 
o Administrateur   ANTWERP GATEWAY 

KINGSTON FREEPORT TERMINAL LIMITED 
ROTTERDAM WORLD GATEWAY 
TERMINAL DU GRAND OUEST 
FOS HOLDCO 
GMP 
PORSYNERGY PROJECTS 
TERMINAL LINK Miami 
TERMINAL DES FLANDRES  
SOMAPORT 
SOCIETE DU TERMINL ROULIER ABIDJAN 
SOUTH FLORIDA CONTAINER TERMINAL LLC 
CMA CGM TERMINALS IRAQ 
ODESSA TERMINAL HOLDCO LIMITED (alternate director) 
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o Membre du conseil d’administration  

 EUROGATE TANGER 
 TERMINAL LINK TEXAS 

o Directeur  TERMINAL LINK BAYPORT (HOLDING) 
 
 
Madame Chengguang LU  

 
o Administrateur   APL SITC Terminal Holdings Pte Ltd 

   Mitorient Enterprise Pte Ltd 
   Mitorient Holding Pte Ltd 
   GMP 
   Kingston Freeport Terminal Limited 
   MFTL Holding Limited 
   Roterdam World Gateway BV 
   SOMAPORT 
   CMA CGM Terminals Iraq 

    Qingda Qianwan United Advance Container Terminal 
o Membre du conseil d’administration  

 FOS Holdco 
 PORTSYNERGY PROJECTS 
  TERMINAL DES FLANDRES 
 TERMINAL DU GRAND OUEST 

o Président du conseil d’administration Terminal Link Houston Stevedoring 
o Représentant permanent of TL Eurogate Tanger 
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GENERALE DE MANUTENTION PORTUAIRE 
GMP 

 
Société Anonyme au capital de 4.372.500 € 

Siège social : Avenue du 16ème Port 
76600 Le Havre 

 
RCS Le Havre B 306 215 526 

 
 

Annexe 2- Conventions réglementées 
  

 
1/ Convention d’assistance administrative avec la société EAT 

Nature et objet :  Assistance administrative fournie à la société E.A.T.  

Modalités :  Par conventions administratives approuvées par le conseil d’administration, GMP a facturé à ce 
titre un montant de 169 137 € HT pour l’exercice 2023. 

 
2/ Prestations d’assistance administrative, commerciale et technique avec la société Portsynergy Projects (ex 
MTND)  

Nature et Objet : Le conseil d’administration en date du 17 septembre 2002 a approuvé la convention d’assistance 
administrative, commerciale et technique avec la société Portsynergy Projects.  

Modalités : La facturation des prestations d’assistances administratives réalisées par Portsynergy Projects a 
fait l’objet d’une charge de 1 999 999 € HT au titre de l’exercice 2023. 

3/ Convention d’assistance administrative avec la société ASCOT  

Nature et Objet : Le conseil d’administration en date du  17 septembre 2002 a approuvé la convention d’assistance 
administrative avec ASCOT. 

Modalités : Les prestations d’assistance administrative réalisées par GMP ont fait l’objet d’une facturation de 
394 000 € au titre de l’exercice 2023. 

 

4/ Convention d’assistance administrative avec JELETRANS 

Nature et Objet : Le conseil d’administration en date du 17 septembre 2002 a approuvé la convention d’assistance 
administrative avec JELETRANS. 

Modalités : Les prestations d’assistance administrative réalisées par GMP ont fait l’objet d’une facturation de 
132 000 € HT au titre de l’exercice 2023. 

5/ Convention d’assistance administrative avec Portsynergy Projects 

Nature et Objet : Le conseil d’administration en date du  17 décembre 2003 a approuvé la convention d’assistance 
administrative avec Portsynergy Projects. 

Modalités : Les prestations d’assistance administrative réalisées par GMP ont fait l’objet d’une facturation de 
25 500 € HT au titre de l’exercice 2023. 
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6/ Convention d’assistance administrative avec NEQUANONE 

Nature et Objet : Le conseil d’administration en date du 29 octobre 2009 a approuvé la convention d’assistance 
administrative avec la société NEQUANONE. 

Modalités : Les prestations d’assistance administrative réalisées par GMP ont fait l’objet d’une facturation de 
1 847 € HT au titre de l’exercice 2023. 

7/ Convention de sous-location de terrain au profit  de la société ASCOT 

Nature et Objet : Le conseil d’administration en date du 17 décembre 2003 a approuvé la convention de sous-
location de hangar et de terrain (prises reefers comprises) sur le site de Moselle en faveur de son 
activité au profit de la société ASCOT. 

Modalités : Cette convention a donné lieu à une facturation de 292 367 € HT au titre de 2023. 

8/ Convention de location de bureaux de NEQUANONE à GMP  

Nature et objet :  Le conseil d’administration en date du  29 octobre 2009 a approuvé la convention de sous location 
de bureaux de NEQUANONE à la société GMP. 

 
Modalités :  Cette prestation a donné lieu à une charge de 140 068 € HT au titre de 2023. 
 

9/ Emprunt consenti à GMP par PORTSYNERGY PROJECTS S.A.S (ex-convention Portsynergy SAS)  

Nature et objet :  Le conseil d’administration en date du  10 octobre 2005 a approuvé la convention  concernant le 
renforcement des fonds propres  de GMP par un apport de ses actionnaires de référence 
(Portsynergy SAS) à hauteur de 22,20 % (17.790 K€) du montant global du projet Terminal de 
France sous forme d’un prêt intragroupe à GMP pour la durée des financements bancaires liés à 
ce projet et rémunéré au taux Euribor 3 mois plus 1,2%. En 2011, Portsynergy Sas a pris 
l’engagement de ne pas réclamer le paiement du solde de cet apport  tant que le crédit pour lequel 
un contrat de financement  a été  signé le 2 août 2010 entre GMP et un pool bancaire ne soit 
intégralement remboursé.  

 
Modalités :  Cette convention a donné lieu à une charge financière de 799 747 € HT au titre de l’exercice 2023. 

10/ Convention de refacturation de bord à quai EAT  

Nature et objet :  Une convention de refacturation de bord à quai a été signée entre la société EAT et GMP.  

La présente convention a commencé à courir le 1er janvier 2011.  

Modalités :  La facturation d’EAT à la GMP s’élève au titre de l’exercice 2023 à 601 284 € HT.  
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Annexe 3 – Convention libre 

1/ Convention d’intégration fiscale avec Portsynergy Projects S.A.S 

Nature et Objet :   Portsynergy Projects sas est devenue société mère de l’intégration fiscale suite à une fusion 
inversée de la société mère Portsynergy sas dans la société fille Portsynergy Projects sas 
(radiation de Portsynergy sas le 13/10/2022). L’option survie de l’intégration fiscale initiale via 
l’article 223 L 6 c a été mise en place.  Une nouvelle convention d’intégration fiscale a été signée 
le 1er décembre 2022 par la société GMP qui autorise la société Portsynergy Projects Sas (société-
mère), a se constituer seule redevable de l’impôt sur la société GMP, en vue de la détermination 
du résultat d’ensemble du groupe, en application des dispositions de l’article 223 A du Code 
Général des Impôts à compter du 1er janvier 2022. 

Modalités :  Cette convention prend effet à partir du 1er janvier 2022 et reconduite tacitement 
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GENERALE DE MANUTENTION PORTUAIRE 
GMP 

 
Société Anonyme au capital de 4.372.500 € 

Siège social : Avenue du 16ème Port 
76600 Le Havre 

 
RCS Le Havre B 306 215 526 

 
 
 

Annexe 3- Tableau des résultats des 5 derniers exercices 
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